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Retour à la liste des DD 

DATA ITEM DESCRIPTION - DESCRIPTION DE DONNÉES

1.  TITLE  –  TITRE 
2.  IDENTIFICATION NUMBER  -  NUMÉRO 
D’IDENTIFICATION 

Établir et tenir à jour un plan de services d’incendie DD 16.2  

3.  DESCRIPTION / PURPOSE  –  DESCRIPTION / OBJET 

Le but du plan de services d’incendie est de fournir les procédures et les mesures à suivre en cas d’incendie ou d’urgence.  

4.  APPROVAL DATE 
     DATE 

D’APPROBATION

5.  OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
     BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR)

6.  GIDEP APPLICABLE 
     PROGRAMME D’ÉCHANGE DE 

DONNÉES PERTINENT

Octobre 2020 Bureau du Système d’alerte du Nord (BSAN)  

7.  APPLICATION / INTERRELATIONSHIP  –  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consulter la section 16.2 de la LDEC et les paragraphes 16.2 et 16.2.4 de l’EDT. 
La présente DD énonce les directives de préparation relatives au contenu et au format pour les données produites dans le contexte 
des tâches de travail décrites dans l’EDT d’O et M du SAN. 

8.  ORIGINATOR  -  AUTEUR 9.  APPLICABLE FORMS  -  FORMULES PERTINENTES 

AT BI 

10.  PREPARATION INSTRUCTIONS  –  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1 Document source 
Section 16, paragraphe 16.2 de l’EDT d’O et M du SAN  

10.2 Le plan de services d’incendie doit être examiné et approuvé par l’AT BI ou son représentant.  
10.3 Une copie du plan de services d’incendie doit être mise à jour et signée chaque année par le coordonnateur de la sécurité 

incendie et de la sécurité des personnes et le gestionnaire de programme. 
10.4 Le plan du services d’incendie doit comprendre ou tenir compte de ce qui suit : 

a) un énoncé organisationnel, conformément à la publication NFPA 600, qui comprend l’identité, les rôles et responsabilités 
dans la structure de commandement, l’élaboration de la formation et le calendrier de la formation; 

b) des renseignements sur l’identité des membres du personnel des services d’urgence (y compris le personnel du service 
d’incendie privé); 

c) les interventions en cas d’urgence (PON);  
d) la formation relative aux incendies, les inspections de prévention des incendies, et les interventions en cas d’incendie; 
e) aux stations LRR et SRR non surveillées, comme reçu par l’entrepreneur, 24 h sur 24, 7 jours sur 7; 
f) les incendies aux sites surveillés, c’est-à-dire où un service d’incendie privé est en place; 
g) une enquête sur les incendies et une description détaillée des systèmes et de l’équipement de protection incendie portatifs 

et fixes et l’indication de leur emplacement; 
h) les programmes de maintenance des systèmes fixes de lutte contre l’incendie et de tous les éléments énumérés aux 

paragraphes 14.18.10 à 14.18.18 de l’EDT.  


